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CALENDRIER DE 
 COLLECTE SELECTIVE 

      (sacs jaunes à prendre en Mairie) 
Les vendredis :  
 - Mars 7 et 21,  - Avril  4 et 18, 
 - Mai 2, 16 et 30, - Juin  13 et 27, 
 - Juillet  11 et 25,  - Août  8 et 22, 
 - Septembre 5 et 19, - Octobre  3, 17 et 31, 
 -Novembre  14 et 28, - Décembre 12 et 26. 
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Présents : Mmes MUZARD, QUINCY, CLERC, RIOULT-COLOMBINI, BON NEFOY, COURNAULT  
                  Et Melle MATHEY. 
                  MM. DECHAUME, PETOT, ALEXANDRE, et POIGEAUD. 
Absents excusés : M. GALUCHOT (a donné pouvoir à M. PETOT) et M. FORIN. 
Secrétaire de séance : Mme CLERC. 
Le compte-rendu de la séance précédente est adopté à l’unanimité. La séance débute à 19 heures. 

1- Construction école : choix de l’architecte :  
Sur les 17 architectes qui ont répondu à l’appel d’offres, la Commission d’appel d’offres en a retenu trois le 14 Janvier 
2008. Ces trois architectes ont été auditionnés par la Commission spéciale école (composée de 5 élus + le Maire, 2 en-
seignants, 2 parents d’élèves et l’inspecteur de l’éducation nationale) le 28 Janvier dernier. C’est finalement Monsieur 
FAUCHER, architecte à LAIVES, qui a été retenu par 9 voix contre 2. Nota : M. FAUCHER était déjà l’architecte de 
la salle des fêtes. 

2- Compte administratif 2007 :  
Le compte administratif 2007 est le reflet financier exact de toutes les opérations et activités menées en 2007. Présenté 
par Madame MUZARD, il s’établit comme suit :  
Section fonctionnement : - Dépenses : 578 735,32 € - Recettes : 704 884,22 €, ce qui avec l’excédent reporté de 2006  
(136 967,01 €) dégage un excédent total de 263 115,91 €, le plus important de l’histoire de la commune. A propos des 
dépenses de fournitures scolaires, le Maire estime qu’il faudra les revoir à la hausse au budget 2008. En effet, il pensait 
qu’il ne restait pas de fournitures à la charge des parents ; ce qui n’est pas le cas. Avec la Directrice d’école ils ont 
pointé les fournitures à prévoir en supplément et qu’il faudra chiffrer. 
Section investissement : - Dépenses : 260 877,33 € - Recettes : 274 095,14 €, excédent reporté : 118 987,34 € d’où un 
excédent de 132 205,15 €. Le Maire tient à préciser que cet excédent d’investissement ne prend pas en compte l’achat 
de la propriété DENIZOT, lequel apparaîtra dans les comptes 2008. 
Le Maire étant sorti, le compte administratif 2007 est adopté à l’unanimité. 

3- Compte de gestion 2007 :  
Ce compte de gestion est établi par les services du Trésor Public et comporte les mêmes chiffres que le compte admi-
nistratif. Il est adopté à l’unanimité. 

4- Bureau des élections : 
Le Maire avait demandé aux responsables des 3 listes en présence de désigner les assesseurs qui les représenteraient 
lors des scrutins des 9 et 16 Mars. Messieurs RICHARD et POIGEAUD ont fait parvenir ces listes ; Monsieur JOU-
BERT a informé par courriel qu’il ne donnerait l’identité de ses représentants que dans le délai de l’application des 
articles R46 et R47, (c'est-à-dire au plus tard le vendredi 7 Mars 18 heures) et uniquement pour les municipales. C’est 
pourquoi le Conseil en établissant la composition du bureau de l’élection municipale n’a pu inscrire de 3ème nom pour 
chaque tranche horaire. Voici la composition des bureaux qui en découle :  
ELECTIONS MUNICIPALES : Bureau des Dimanches 9 et 16 Mars 2008 :  
De 8 h à 10 h : M. Patrice HUGUENIN et M. Patrice MAZEAU + un représentant liste de Monsieur JOUBERT, 
De 10 h à 12 h : M. Thomas GENEST et M. Christian VARRAUX + un représentant liste de Monsieur JOUBERT, 
De 12 h à 14 h : M. Gérard BERNARD et Mme Françoise JAILLET + un représentant liste de Monsieur JOUBERT, 
De 14 h à 16 h : Mme Françoise HAMALA et M. Romuald THEVENOT + un représentant liste de Monsieur JOU-
BERT, 
De 16 h à 18 h : M. Dominique DUBIEF et M. Nicolas MAJOLI + un représentant liste de Monsieur JOUBERT. 
Seront présents les membres du Bureau Municipal :  
De 8 h à 10 h : M. Jean POIGEAUD, 
De 10 h à 12 h : Mme Pascale MUZARD, 
De 12 h à 14 h : M. Christian PETOT, 
De 14 h à 16 h : M. Michel ALEXANDRE, 
De 16 h à 18 h : M. Jean POIGEAUD. 
Composition du bureau pour le dépouillement :  
Président : M. Jean POIGEAUD, 
Secrétaire : Mme Pascale MUZARD, 
Assesseurs : Mme Corinne BONNEFOY et Mme Annie QUINCY. 
 



ELECTIONS CANTONALES : Bureau des Dimanches 9 et 16 Mars 2008 :  
De 8 h à 10 h : Mme Odile TRUCHOT, M. Christian PETOT et Mme Annie QUINCY, 
De 10 h à 12 h : M. Gérard MOUGEOTTE, M. Daniel GALUCHOT et Melle Isabelle MATHEY, 
De 12 h à 14 h : M. Christophe GENTIS, Mme Corinne BONNEFOY et Mme Liliane COURNAULT, 
De 14 h à 16 h : Mme Virginie FILOE, Mme Danièle RIOULT-COLOMBINI et Mme Béatrice CLERC, 
De 16 h à 18 h : M. Georges RICHARD, M. Michel ALEXANDRE et M. Jean-Claude DECHAUME. 
Composition du bureau pour le dépouillement :  
Président : M. Christian PETOT, 
Secrétaire : M. Daniel GALUCHOT, 
Assesseurs : Mme Béatrice CLERC et M. Jean-Claude DECHAUME. 

5- Prêt à titre gratuit de la salle des fêtes :  
A l’unanimité, le Conseil décide de prêter gratuitement la salle des fêtes le samedi 8 Mars en après-midi à la paroisse 
afin que celle-ci puisse organiser une réunion d’une cinquantaine d’enfants et leurs familles, en vue de préparer leur 
première communion. 

6- Droit de préemption urbain : 
La Commune n’utilisera pas son droit de préemption urbain lors de la vente de la propriété MOREY Thibault située 33 
Créteuil (parcelles D18, ZA177-179-181). 
 7-   Informations diverses :  
Le Maire donne un bref compte rendu de la réunion du Conseil de la Communauté d’Agglomération du Jeudi 7 Février 
2008 qui s’est tenue à BEAUNE, non sans avoir rappelé que CHAUDENAY était la seule commune sur les 67 concer-
nées par l’adhésion à la Communauté d’Agglomération à avoir demandé leur avis aux habitants et regrettait que ceux 
qui en parlent le plus aujourd’hui n’aient pas daigné répondre à l’époque. 
- MM. ALEXANDRE et PETOT, d’une part, MM. PETOT et POIGEAUD d’autre part, ont été désignés comme délé-
gués respectivement au Syndicat des Eaux, et au SIRTOM de CHAGNY. 
- Les propositions de la commission « Développement Economique et Tourisme » ont été adoptées (elles ont été dé-
taillées lors de la dernière séance du Conseil Municipal). Le Maire rappelle qu’il a été élu à cette commission par 92 
voix sur 98 et précise que c’est M. PICARD qui a présenté le projet de création d’une zone artisanale de 20 hectares 
sur BEAUNE où parait-il il n’y avait plus de place. 
- Lors du Forum pour l’Emploi, le 9 Avril 2008 les personnes invitées pourront emprunter gratuitement les services de 
transport sur les lignes « Vingt ». 
- Le Maire n’a pas voté le budget annexe du SPANC parce que l’estimation du coût des contrôles en régie était trop 
élevée :    172 € en moyenne contre moins de 130 € en moyenne au SPANC du SIRTOM de CHAGNY. Par ailleurs, 
ce budget prévoit des travaux alors que le SPANC est principalement destiné aux contrôles des installations autono-
mes. 
- L’attribution de compensation est ce qu’il reste de la taxe professionnelle de la commune, figée en 2006, quand ont 
été prélevées les charges des compétences transférées à la Communauté d’Agglomération. Pour CHAUDENAY, taxe 
professionnelle en 2006 : 22 853 €. Prévision de l’attribution de compensation pour 2008 : 15 973 €. (Pour certains 
villages, cette attribution est négative). 
- Pour ce qui concerne les ordures ménagères 4 zones sont définies :  
* BEAUNE : Coût par habitant : ----------------------------------- 79 € 
* SIVOM PAYS BEAUNOIS : Coût par habitant : ----------- 81,19 € 
* SIVOM de NOLAY : Coût par habitant : --------------------- 87,64 € 
* SIRTOM de CHAGNY : Coût par habitant : ------------------  79,82 € 
- Dans le cadre de l’assainissement collectif 263 120 € sont prévus pour CHAUDENAY pour des travaux le long de la 
RD62. M. PETOT remarque que ces travaux ont pris du retard et que si la commune avait été toujours responsable de 
l’assainissement on serait déjà dans la prochaine tranche. 
- Le budget principal, fonctionnement et investissement confondus s’élève à 74 861 365 €. Budgets annexes et budget 
principal confondus on constate que les frais de personnel s’élèvent à 3 883 309 € et les indemnités des élus tournent 
autour de 1 300 000 € soit au total environ 5 millions d’euros. 
- La gendarmerie met en garde la population contre la recrudescence des cambriolages, des actes de vandalisme et 
d’escroqueries au préjudice des personnes âgées. Elle demande que lui soit signalé tout fait, individu ou véhicule anor-
mal remarqué à proximité des résidences. Par ailleurs, la gendarme Stéphanie ANDRE a été mutée à la Brigade de 
CHAMBREY-les-TOURS (37) tandis que l’Adjudant-Chef MAILLARD est affecté au commandement de la Brigade 
de SARTENE en Corse du Sud. Il sera remplacé par l’Adjudant-Chef RIVET en provenance de la Brigade de recher-
ches de BEAUNE. 
- Le Maire lit la lettre de remerciements des Artistes Peignant de la Bouche et du Pied pour le prêt de la salle des fêtes 
lors de leur exposition (une bien belle exposition). 
 Séance levée à 20h20. 
       Le Maire, 
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Un rendez-vous chez le coiffeur ? 
Ou une sortie de prévue ? 

Vous ne savez pas à qui confier vos enfants ? 
Appelez Cindy Bêtes, 17 ans 

Libre les après-midi des vacances scolaires 
Et les vendredis soirs et samedis soirs. 

�  : 03.85.87.09.26 
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SALLE des FETES de CHAUDENAY 
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Recensement militaire :  
Les jeunes gens 

Nés entre le 1er Janvier et le 31 Mars 1992 
Sont priés de venir se faire recenser en Mairie pour le 

Service National 

Restaurant Scolaire & Garderie :  
 

 Pour la vente des tickets, permanence assurée au secrétariat de 
Mairie le samedi 15 Mars 2008 de 9 h à 10 h  
et tous les jeudis matin de 8 h 30 à 9 h sauf pendant les vacances scolaires. 

Secrétariat de Mairie ouvert :  
 

 �  Lundi  - Mardi - Jeudi de 13 h 30 à 17 h  
 � Vendredi de 13 h 30 à 15 h 30  
   
 �  Samedi de 9 h 30 à 11 h 30 

Adresse internet : Mairie-de-CHAUDENAY@wanadoo.fr 
Permanence du Maire les mardis de 17 h à 18 h. 

LRD Services 
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Madame MORINIERE Isabelle, Assistante Sociale assurera sa permanence en Mairie  : 
le jeudi 20 Mars de 14 h à 15 h. 

Pour tout renseignement s’adresser au Centre Médico Social à Chagny :  
ouvert du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h.   

����  :  03.85.87.65.10 
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